
  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

Il est plus important que jamais de coordonner les mesures de conservation du caribou de 

Dolphin-et-Union 

 

Un nouveau rapport sur le caribou de Dolphin-et-Union indique que les mesures de gestion et de 

conservation ont été accentuées au cours des cinq dernières années alors que l’espèce est confrontée à 

un fort déclin et à des changements dans sa répartition aux Territoires du Nord-Ouest (TNO) et au 

Nunavut. 

 

Le Rapport d’étape sur la gestion du caribou de Dolphin-et-Union a été publié aujourd’hui par la 

Conférence des autorités de gestion. Ce travail a été réalisé en collaboration avec le gouvernement du 

Nunavut et avec d’autres partenaires de gestion de la faune aux TNO et au Nunavut. 

 

Le rapport décrit les nombreuses mesures qui ont été prises dans les deux territoires de 2018 à 2022 

afin de mettre en œuvre le Plan de gestion du caribou de Dolphin-et-Union aux TNO et au Nunavut, 

qu’il s’agisse des relevés de population, de la surveillance communautaire, de la gestion coordonnée de 

la circulation maritime dans l’Arctique ou des restrictions en matière de chasse. 

 

Le caribou de Dolphin-et-Union est actuellement inscrit en tant qu’espèce préoccupante aux TNO et au 

Canada, soit le niveau de risque le plus faible pour une espèce inscrite sur la liste. Cependant, le Comité 

sur les espèces en péril des TNO a récemment désigné le caribou de Dolphin-et-Union comme espèce en 

voie de disparition aux TNO, ce qui signifie qu’il risque l’extinction imminente si les menaces pesant sur 

lui ne sont pas atténuées. 

 

En vertu de la Loi sur les espèces en péril (TNO), la Conférence doit préparer des rapports d’étape tous 

les cinq ans. Il s’agit du premier rapport de ce genre concernant le caribou de Dolphin-et-Union. 

Pour consulter le rapport d’étape complet et avoir des informations supplémentaires sur le caribou de 

Dolphin-et-Union, ou sur toute autre espèce des TNO, visitez le www.nwtspeciesatrisk.ca. 
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Pour en savoir plus, communiquez avec : 

Conférence des autorités de gestion 

a/s du Secrétariat des espèces en péril des TNO 

Tél. : 867-767-9237, poste 53215 

Courriel : SARA@gov.nt.ca  
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CONTEXTE 

• Le caribou de Dolphin-et-Union a été inscrit sur la liste en vertu de la Loi sur les espèces en péril 

(LEP) du Canada en 20011 et en vertu de La Loi sur les espèces en péril (TNO) en 2015. Un Plan 

de gestion du caribou de Dolphin-et-Union aux TNO et au Nunavut a été achevé en 2018. 

• La Conférence des autorités de gestion regroupe des conseils de cogestion de la faune et des 

gouvernements qui se partagent la responsabilité de la conservation et du rétablissement des 

espèces en péril aux TNO. Les autorités de gestion du caribou de Dolphin-et-Union aux TNO sont 

les suivantes : 

o Conseil consultatif de la gestion de la faune (TNO) 

o Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest 

• Les autorités de gestion des TNO travaillent en étroite collaboration avec d’autres partenaires 

au Nunavut et aux TNO pour prendre des mesures concernant le caribou de Dolphin-et-Union. 

Les partenaires de gestion comprennent le gouvernement du Nunavut, le Conseil de gestion des 

ressources fauniques du Nunavut, le Conseil régional des ressources fauniques de Kitikmeot, 

Nunavut Tunngavik Inc., le Conseil inuvialuit de gestion du gibier, les organisations et les comités 

de chasseurs et de trappeurs ainsi que le gouvernement du Canada. 

• L’aire de répartition du caribou de Dolphin-et-Union chevauche les TNO et le Nunavut, car les 

caribous migrent deux fois par an sur la glace de mer entre l’île Victoria et le continent. Les 

changements dans la prise et la rupture des glaces de mer attribuables au changement 

climatique et l’augmentation de la circulation maritime risquent de perturber la migration. Le 

caribou de Dolphin-et-Union est également affecté par la pluie verglaçante et par d’autres 

conditions météorologiques extrêmes, par le développement industriel et par les prédateurs. 

• Le rapport d’étape 2018-2022 comprend plus de 200 mesures de gestion prises en cinq ans, 

dont d’importantes mesures proactives prises par les collectivités pour réduire la pression de la 

chasse et élaborer des solutions pour atténuer les risques liés aux activités de déglaçage. 

• Le caribou de Dolphin-et-Union fait partie des douze espèces identifiées comme « en péril » aux 

Territoires du Nord-Ouest et inscrites conformément à la Loi sur les espèces en péril (TNO). 
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